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Il est apparu au cours de ces deth{ères années
ceci a du reste été confirmé par les études du Bureau Orga-
nisation et Méthode - que la participation au ~ein des struc-
tures administratives ne concerne pas le monde rural et, par-
tant, n'intéresse qu'une infime minorité de la population du
pays~ Au surplus, il est suffisamment prouvé que l'assemb16e
régionale, trop éloignée de la base pour jouer un rele de
participation diTecte, n'a pas vocation à s'occuper des af-
faires d'inté~~t local.

Or, il n'est pas moins évident que l'action ?d-
ministrative, pour ~tre pleinement efficace, doit nécessai-
rement reposer sur une participation active et responsable
de la population. Celle-ci est, en effet, plus à m~me d'ap-
préciser ses besoins et accepte plus facilement certaines
contraintes si.des structures de participation leur permet-
tent d'en comprendre la nécessité~

De plus, .si est e'ssen'tLeL, pour une admLn
tion de développement, que la participat~on soit orga "
au sein m~me des structures décentralisées liées à llEt~
par de simple~ rapports de tutelle.

Telles sont les idées ma~tresses qui ont prési~é
à l'organisation des communautés rurales auxquelles, Mr_, le
Président de la Répub,.'k~quefaisait allusion au séminédr;~des

'maires tenu à Dakar 1/~n8juin 1970, qu-and il disait •.~.•~'
IIquele conseil municipal est la première forme de part:ici\.-
paiion populaire et que~ dans dix ans, il d~vrait y avo~r
partout des communes populaires avec participation popu~airo
responsable à la négro-africaine sinon à la sénégalaise" •

....••.,..• Cependant, au moment o~ les' structures du pay~
vont subir de profondes transformations, il importe plus q~e
jamais d'éviter de ret6fuber dans les e~rements du passé qui
ont réduit conr,,~.g,ér~èl~men,t,l'eff~:C~cit~ desass,.~mblées~é-
gion.~lesendé~;Qurna.nt?ataxe ..,:r:é·gionaJ.!,de sa v',pciation"J.ni-
tiale' dui cons:l.stà:l'tàa'ssiirer"la~réalisàtion des objectifs
de dév;lopp~ment du monde rural: Nul ~fignore, enKeffet~

-'que'le produit' de 'cet'te.,~axe a servi, da.n,~des proporti ons
excessives, sLnon abusives, à c<iuvrirdes char-ges de fo-!J.C-'-
tionnement, emp_~chant pinsi à 1 tbrgane re3gional de jouer- :Le
'r~lè que llon-pourra\-'it""sttendre-de' lui.'"

• -,JI.', ,-'
;i j ••• ., ••• - •
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Les considérations essentielles que nous v6nQPs
d'exposer donnent le sens et lrèsprit de l'institution que
le Gouvernement se propose de réaliser à 11échelon o~ stéta_
blit le contact direct avec la population: la communauté
rurale.

•

Initialement conçue dans le but d'aider les poy-
sans à mieux prendre en main leurs propres aff~ires en commen-
çant par la gestion du patrimoine foncier, la communauté ru-
rale doit recevoir de nouvelles dimensions~ Elle sera érigée
en collectivité locale dotée de la personhalité morale et de
l'autonomie financière.

Ses organes représentatifs seront constitués par
le conseil rural, le président et le vice-président du con-
seil rural.

Les membres du conseil rural dont le
v1e~a entre 12 et 21 conseillers rurauX pour des
tés de moins de" 5.000 habitants à plus de 15.000
seront choisis :

nombre va-~.. '"communau-
habitants,

- pour deux tiers parmi les habitants de là com-
muna~t~ rurale au suffrage universel direct;

- pour un tiers parmi les membres des coopéra-
tives fonctionnant dans la communauté rurale.

Si l~ Gouvernement propose une telle répaiiition
des sièges, c'est parce qu'il attache un intér~t particulioT
à caque toutes. les couches de la population ainsi que laD
activités dominalltes de la communauté rurale soient repré-
sentéês en vue d'~sa~rer la participation, nod plds quantita-
tivement, mais qu~l~iat~vement par une judicieuse réparti-
tion géographique, &conbmique et sociale~

Le conseil rural sera, comme le pr~coni~e, le
Chef de l'Etat, non pas un lieu de discussions st.érilfi'ls.
1l1ai8un organe de,confrontation et de dial0gu~ 911tre 11intr;-
r~t.,.>généraletl'i4t~r~t local; il sera,surt0u.t .up. l~ev_ de
ré,:b~:x:ionsur des, a6t~ons concrètes d~ d~veloppei1le'J;lt" où 10
seul,e préoccupation devra consister à atteindr,e'.,.pal:'l'e::-d-·
(luti:on.;de PI'()gr~.mll1~s,i,soigneusement~labor-é s ,~es.qj~j~~ tifs
qUfi'll€l.si·repr'~'se.•l1ti~i.{des paysans auro.p<',eUX~~lU,7s.."~éfin:~s
à'l' irr'%~~i~urde,s0.p'!?Jectifs régiona ux.~tfn~ tibll8:u*~, '
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Le conseil rural disposera d'une comp~tence lo-
cale gén~rale dans la mesure o~, comme la commune, il pourra
r~gler par ses délibérations les affaires de la collectivité.
Il donnera notamment son avis sur tous les projets de dévelop-
pement intéressant tout ou partie de la communauté ainsi que
sur l'organisation du service de lr~tat-civil~ Il pourra émet-
tre des voeux sur toutes les mesures r~glementaires qu'il juge-
ra utile de voir mettre en oeuvre ou qui seront nécessaires
pour l'exploitation des ressources naturelles et la protection
des biens de la communauté rurale.

Non moins importante est l'innovation qui consis-
te en ce que la communaut~ rurale pourra désormais dlsposer de
des propres impets et décidera de leur utilisation dans le ca.-
dre d'un budget qui lui sera propre~ A cet égard, il convient
de noter que du point de vue des actions, le document financisT
de la communaut~ rurale marquera un net progrès par rapport au
budget traditionnel. En effet, il sera essentiellement un ins-
trument de développement entre les mains des paysans en ce
sens que son r~le consistera, presque exclusivement, à assurer
la couverture des dépenses d'investissements.

Contrairement au conseil rural organisé sous
l'empire de la loi sur la domaine national, la future assem-
blée locale élira en son sein son président et son vice-prési-
dent à la majorité absolue et au scrutin public~

Le président du conseil rural sera chargé de
l'administration de la collectivité rurale. Toutefois, il
pourra déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité,
une partie de ses fonctions au vice-président et à des membres
du conseil rural~

Dans le cadre de ses attributions administrat~vco,
il faut noter, outre ses fonctions d'officier de l'état-civil,
celles particuli~rement importantes de gestionnaire des terres
du domaine national.

En effet, aux termes de l'article 56 du projet
de loi, le président du conseil rural a seul qualité pour af-
fecter ou désaffecter celles-ci dans des conditions qui seront
déterminées par la loi. Il s'agit là, comme on peut le consts-
ter, d'un pouvoir dont ne dispose m~me pas le maire dans sa
oommune, mais que les exigences du développement recommandent
de confier au représentant légal des populations rurales~

Le titre V du projet de texte traite des finances
de la communauté rurale~
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Sans rentrer dans les détails des mécanismes
financiers et comptables, il apparatt néanmoins utile de dé-
gager le schéma que le Gouvernement envisage de mettre en
place-

J
Ainsi que le précise l'article 76 du projet

de loi, les recettes ordinaires de la communauté rurale se-
ront constituées par :

12/- le.produit de la taxe locale recouvr6e
sur le territoire de la communauté rurale, déduction faite
de la participation à la constitution du fonds de solidarité~
Ce fonds qui sera redistribué sous forme de subvention de
développement aux collectivités rurales particulièrement dé~
pourvues permettra de remédier au déséquilibre financier
existant entre les communautés rurales;

22/- une portion du montant des recouvrements
effectués sur le territoire de la communauté rurale au titra
du minimum fiscal, des patentes, licences, foncier b~ti et
non b~ti;

32/- la quote-part égale à 60 % du produit
des amendes forfaitaires et des amendes prononcées par los
tribunaux et justices de paix pour les contraventions et dé-
lits commis sur le territoire de la communauté rurale;

42/- le produit de la taxe sur les animaux,

Outre Q§S ressources, la co~munauté ruralo
pourra bénéficier de fonds de concours ou d'emprunt, de dons
et legs·ou de participations éventuelles dans le cadre dtu~a
action commune à plusieurs communautés~

Dans le souci d'une part, de sauvegarder les
intér8ts des pay~ans, et d'autre p~rt de rattrape~ le retnrd
subi par la campagne dans le domaine des réalisations, 1'08,-
~entiel de ees ressources devra servir à la couverture des
dépenses d'investissement. Exceptionnellement, pourront &tre
inscrites au budget de la communauté les remises allouées
aux chef3 de village et los dépenses d'ent~etien des inves-
tissements réalisés à l'exclusion de toute charge de perso!_-
neli

Le budget de la communaut~ rurale ~qqilibr(
en recettes et en dépenses sera proposé par le sous_pr~fot:
voté par le conseil ru~al et approuvé par l'autorité de t~-
telle~ Il sera exécut6 par le sous-pr6fet ordonnateur _et
le receveur, d~mptable des deniers de la communauté rUTolo

......... ;;,
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Il convient en effet 1 de préciser que por r'
des raisons d'ordre technique les fonctions d'ordonnatour 8d ~

ront provisoirement confiées au sous-préfet en attendant quo
les présidents des conseils ruraux soient formés aUx t~chos
de gestion~

.'

Le titre VI règle certaines procédures de
l'administration locale en ce qui concerne notamment les 00i!_

et legs la passation des contrats et l'exécution des travau~.
intéressant la communauté rurale.

En ce qui concerne le fonctionnement du con-
seil rural et le statut des conseillers ruraux, le projet do
texte qui vous est soumis s'est largement inspiré de la loi
r~gissant les communes~ En effet, si la collectivité rurai0
n'est pas confrontée aux m~mes problèmes que la commune,
leurs fondements sont suffisamment proches pour qu'il pujsse
leur fttre appliqué le m~me schéma.

Enfin, il Y a lieu de noter, à travers la
forme du texte, un réel désir de simplification qui caraci0
rise l'organe de participation que le Gouvernement se propo~
de mettre en place, et 4ui correspond à notre souci de ra-
tionalité et, partant, d'efficacité.

Telles sont, très brièvement résumées, 103
grandes lignes de la réforme des structures de base dJoù
nous en avons la ferme conviction - partira la dynamique
populaire indispensable à tout développement~/.-

Jean COLLIN
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

AssmŒLEE N.rrIONALE

3ème LEGISLATURE.

DEUXIEIVIBSESSION EXTRAORDIlL1IRE 1972
1;

ll-)(A P P 0 R T

-.' fait au nom

de la Commission cie la législation, de la justice, de
l'administration Generale et du rè[;'lement interieur.

SUR
,.f

le projet de loi nO 44/72 relatif aux communautés rurales

par

~f
,.

Bécaye SOl'I

,;r
:~-'

Rapporteur
..:
:1';\~;-.

1,_.:·..,

',!,
i(~

.'
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Monsieur Le Président,
Mes chers Collègues,

Après la loi nO 1/72 relative à l'organisation
de l'administration territoriale 1 le projet de loi nO 44/72
soumis à votre examen vise à déconcentrer l'aotion administra-
tive de développement au profit des collectivités locales.

En effet, pour qu'une action administrative soit
efficace, elle doit nécessairement reposer sur une partici-
pation active et responsable de la population. En plus,
pour une administration de dévelop)ement, il est indispen-
sable que la population se sente concernée, qu'elle puisse
apprécier ses besoins pour pouvoir plus facilement accepter
certaines co;ntraintes.

lYTonsieurLe Président,
]\1eschers Collègues,

Votre commission a suffisa~nent démontré que
les assemblées régionales n'ont pas joué un rôle de parti-
cipation directe au niveau local, c'est pourquoi, elle
souscrit entièrement à cette innovation révolutionnaire qui
consiste à créer des structures décentralisées liées à
l'Etat par de simples rapports de tutelle.

Les organes représentatifs de la communauté ru-
rale seront constitués par le Conseil rural, le Président
et le Vice-Président du cons edL rural.

Les membres du conseil rural dont le nombre
variera entre 12 et 21 conseillers ruraux pour des commu-
nautés de moins de 5.000 habitants à plus de 15.000 habi-
tants seront choisis :

Pour deux tiers parmi les habitants de la com-
munauté rurale au suffrage universel direct;

Pour un tiers' parmi le,s membres des cooperati-
ves fonctionnant dans la communauté rurale. ,

":1,,.

,
Js,

, ..'..!e •• ,~-~::'t~~
,,·i'
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La répa.rtitiol1 des sièges proposés ,..,pour but de faire re-

présenter toutes les activités dominantes de la commun2.uté
rurale en vue d'assurer la par-t.Lc Lpation, non plus quanti-
tativement mais qualitativement par une judicieuse réparti-
tion géographique, économique et sociale.

Dès 10,,'s, les membres de votre commission
vous recomrnandent une vigi.lance soutenue dans l'exécution de
la nouvelle réforme pour éviter de retomber dans les erre-
ments du passé.

Cfest aussi l'occasion de souligner toute
l'importance de l'effort bienveillant '1 ..}.1 doit animer le
Gouvernement, par-ce que se trouvant en face dl une tentative

révolutionnaire, partant audacieuse.

En effet, doter les collectivités rurales
d t une personnalité morale, d'une autonomie financière propre
en leur confiant la gestion du pat r imoLne foncier, privilè-
ges dont ne jouisse:nt pas encore les communes ur-ba Lnes , de-
mande une formation ef'f Lcace des nouveaux responsables,

l . J /, tt " .seu s garant s QU succes Ge cet t.e experl9,nce.

Monsieur Le Président,
Mes chers Collè{,S"ues,

Après r'?''1!1,rqueset suggestions, votre com-
mission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Hèglement intérieur, vous recomm.ande l'adop-
tion du projet de loi qui vous est soulnis.j-
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LOI n° 72-25 du 19 avril 1972
relative aux communautés rurales

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté;
Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit :
TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier. - La communauté ruraûe est constituée
par un certain nombre de villages appartenant au même

• terroir, unis par une solidarité résultant notamment du
xoisin;:tge; possédant des intérêts communs et capables de
trouver les ressources nécessaires à leur développement.
La communauté rurale est une personne morate de droit

publilc dotée de l'autonomie financière. Ses organes repré-
sentatifs sont le conseil rural et le président du conseil rural
qui exercent, en son sein, Ies attributions définies par la
présente loi.

Art. 2. - Les communautés rurales sont créées par décret,
après avis du.comité départemental de développement. Le
décret de création fixe le nom de la communauté rurale qui
est celui du village centre et en détermine 'les limites.
Les changements de nom de la communauté rurale et les

modification de ses limites sont prononcées par décret, après
avis,1es conseils r,~raux intéressé~ .if:]:' "

l';~.I \..: • ,,', .-----:...j,. __,r ..'~:~;"'~::;~-f.-'* ~....r.-::. .,..

t' i'

......,,-.
REPUBUQUF. DU5ENEGAL

~ff.:'

">
755=

1 Lorsqu'tl-s'agit de réunir unecommunauté rurale >à une'
1 autre ou lorsqu'une portion de coriïrrruùauté rurale est ratta-, .:
cI:é~ à un~ ,aylre comm~nauté.ou érigée 61L cO.ill,rnunauté, il.\,
distincte, 1 avis des conseils ruraux et des conseds'd'arron-t=i ;".'
dissement, départementaux et régionaux intéressés est,
requis. . ,':

.~.'" .- .~•.
Dans ces cas, les décrets qui prononcentûes réuniqnll'"oU'''''

les distractions des communautés rurales, en déteriûirient
expressément toutes les autres çonditîons y comprrs la dévo-
lulion des biens appartenant aux collectivités locales inté-
ressées.
Dans les cas de réunion ou de fractionnement de commu-

nautés rurales, les conseils ru rau x sont dissous de plein
droit et remplacés par une délégation spéciale, Il est procédé
il des éjections dans les six mois à dater de la dissolution. :

TITRE II
Des conseils rnrau x

Chapitre premier
Formation

-. ;;q:. l' .,~

Art. 3, - Le conseil rural se compose de : _
- 12 membres pour les communautés rur ates de moinsz .

de 5.000 habitants;
- 15 membres pour les communautés rurales de 5.06)~:! .;..,;.""

10,000 habitants; , ,
- 18 membres pour les communautés rurales de 10.001 -

à 15.000 habitants; . ", '> " '1':;:',~:\i;;'
! .~:..t.

- 21 membres pour les communautés ruràâes de plus de ,"".~,"
15.000 habitants, 0/' ,:::,:;.,'
Art. 4, - Les conseils ruraux sont élus, pour deux tiers

au suffrage universel direct et, pour un tiers, 'par l'assemblée,
générale de da ou des coopératives fonctionnant dansla com=., , :
munauté rurale. ~~,~
Dans ûes deux cas, l'élection a lieu au scrutin de liste

majoritaire à un tour sans panachage ni vote préférentiel
et sans liste incomplète. ~ -,

2!!. 5, - En cas d'annulation des opérations électorales
ou si le conseil rural a perdu, par le fait de vacances surve-
nues, le tiers de ses membres, il est procédé à des élections
complémentaires dans les six mois >à dater de I'nnnulation
ou de la dernière vacance. ~. ',' .~~.".,:.L
II en est de même en cas de dissolution d'unconseilf

ou de démission de tous ses membres en exercice. .~.-'
Dans l'année qui précède lerenouveIIement intéii'à'; , y;'

élections complémentaires ne sont obligatoires qu'au casoij:'~, ';'
le conseil rural a perdu la moitié de ses membres. ." ,:,;~;"

Art. 6. - Les conseiller-s ruraux sont élus pour cinq ans;' ..
Ce délai court à compter du dernier renouvellement intég:raI'--
de chaque conseil, quelle qu'ait été la datt;~4e ce renOllvelIe: -
ment. i . ":..•..'-
Toutefois, un décret peut abroger ou proroger 'le jnandat

d'un conseil rural, afin de faire coincider son renouvellement
avec la date du renouvellement généraI des conseils ruraux.

Art. 7. - Sont électeurs et éligibles les Sénégaâais âgés de
vingt-et-un ans.accomplis, régulièrement inscrits sur la Iiste"
électorale de la' communauté rurale et n'étant dans aucun
des cas d'incapacité prévu par la loi. Pour'T'inscription sur
la liste électorale de 'la' communauté rurale, 'la résidence à
titre principal dans ladite communauté est obligatoire.

Art. 8. -'- Ne peuvent être conseillers ruraux.
1° Les individus privés du droit électoral;
2° Ceux qui sont pourvus d'un conseil judiciaire;
3° Ceux qui ne se trouvent ~as en position régulière au .•

regard des lois et règlements sur le recrutement de l'At;.w:ée;. .~
.• = ::;~:\:.- .. ~.. '~~~1

-n~~"'''''J

.••• "",;f~
" ..r.; ::
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l' Les mi'litaires et assimilés de tous grades en activité de
service ainsi que les assujettis au service civique;

2' Les fonctionnaires et agents de l'Etat, des coJilectivités
_locales et des établissements publics.

!-$~I?agistrats des cours et tribunaux, les juges de paix,
le~s•.cadis et leurs suppléants ne sont pas éligihles pendant

7cJ'exercice ,de leurs fonctions et pendant une durée de 'six
~Woi_s:~près la cessation de celles-ci.
"~:.;Nt:iol1tpas éligibles dans le ressort où ils exercent leur
"activité les entrepneurs ou 'concessionnaires [orsqu'Ils sont

lés 'par .nne convention les plaçant de façon.permanente
ans une .situation de dépendance ou d'Intérêtvis-à-vis de

, communauté rurale.

• Art~'10. - Les règles relatives aux élections aux conseils
r~ra~:d;pnt déterminées par la législation générale en
matière-électorale, notamment 'Dar les dispositlons non con-
tairesâ1a .présentc loi contenue; dans les fois du 5 avrili884

_ et du 18 novembre 1955 ainsi que dans lès textes qui les ont
'<:mcQgif),é~sou complétées. . -: .
'_:;:i-;~,_.~;"; " .

'" Àrt. 11. - Nul ne peut être candi~~t Ü»l,lsiews c_()us.eils
uraux.

:i:,[;:,:,"-:~'"·Le~#s,c~ndaIJ.tset les descendants, les conjoints; les frères
~.!;'~':~!l sœurset les alliés au même degré ne peuvent être simul-:;T ;t~rlémen~tmembres. du même conseil rural. Est considéré
: •••=\ comme eln le conseiller dont l'élection au conseil rura:l est

';,)à plus ancienne. Si 'les conseillers en cause sont élus le
"~~me'jo]U'~;re plus âgé conserve son siège.
"i'-,Tputefois, en ce qui concerne les alliés, l'affinité cesse Art. 18. - Le président du conseil rural ou son rempla-
.Iorsque la personne qui la produisait et les enfants issus de çant préside les réunions du conseil.
.s?n union avec yau~re .époux sont, décédés e~,dans ~ecas de Les séances du conseil rural sont publiques. Tout habi-
,I!hvo;ce, lorsqu Il n existe plus d enfants VIvants IS'SUSdu tant de la communauté rurale a le droit de consulter le regis-
anarrage, tre des procès-verbaux de délibération. Le président de

"'~'i;oj;~,;~~~.- Roqr <êtremembres du conseil rural, les repré- séance exerc~ se~l !a police. d~ ~'assem.blée. Il rp~ut faire
l'·":.;,~rntilllJ~.,des groupements coopératifs doivent être inscrits expulser de 1auditoire tout Individu qm trouble 1ordre.
:~"';"':;;:f~wla'Ji,~t;ê':,~l§H!OI::,lede la 'communauté rurale et ne se trou- Art 19 _ A d 'b t d chaque session budgétair e, le
s- ", 'd " "..l,. T ibilité d" tihilité 1.. U eue , ,~., ,.yer ' .ans ~.R~lJ 5!l.~Œ' me IgI' r 1 ~ ou mcolllpa 1 Ile preV!l conseil rural nomme, soit l'un de ses membres, soit !-ID.fonc-
i,,;l; .p:u la 101. . ,," -, tionnaire ou agent <le l'Etat proposé àceteïîet par i~ sous-

. En outre, ils doivent être membres d'une coopérative de préfet, pour remplir les fonctions de secrétaire, Ce fonction-
lacommunauté ru.l:'tle. , . naire ou agent de l'Etat assiste !lUX séances mais ne parti-

Us cessent d'êtrè~élllbres ,du conseil rural-s'Ils ne sont cipe pas aux débats et votes.
plus membres de la"'c9opérative.' " Chaque délibération, chaque avis ou vœu est porté au

, registre des procès-verbaux de délibérations.
Art. 13. -Toul.conseiller rural qui, pour une cause quel- ,., . . ..

conque, se trouve dans un cas d'inéligihilité ou g.'incompati- ,Clpque délibération, c~aque av~s ou vœu est inscrit par
.!>ilité prévu 'P3! la loi, peut être à toute époque déclaré or~re de date sur un registre cote et paraphé par le sous~
démissionnaire pa).' l'autorité de tutelle, sauf recours devant prefet. :
la cOlir;d~à:pper'dÎ!.ns le.s dix jout.~ dé 'la notification, et sauf ",; Ce registre est ~ig~é par tous les m.~IJ?hre~présents à la
rècou~rsià la Cour suprême Conf~ll"I)1émentà la procédure séance. Les ~embres ne sachant pas signen apposent leur

.~;p~~vpé~n"la matière. L: ,;;. emprein~e..digital~:.
't,~,' :(, ;"'. <.. " . ,1' x..,

" !\'! ,~ ~-.

,,',j'.

4;' :Se,s?1ndivjdus condamnés en application des articles
101, 102; 103 et 104 du Code pénal.;

5' Sauf dispositions contraires prévues par les conven-
tions internationales les étrangers naturalisés pendant Un

,délai de' fo ans à compter de ,la date du décret de natura'li-
• \$f,J.Sion,à moins que le Gouvernement n'ait relevé de cette
'~rii!l~pgCit~ le naturalisé pour services exceptionnels rendus

ai?~S~~gal au sens de l'article 12 de la loi n' 61-10 du
7 mar!!f'J~61;

6' Les conseilters déclarés démissionnaires en application
des articles 36, 38 et 39 de la présente loi, à 'l'occasion des
élections rurales suivant la date de leur démission.

Art. 9. - Ne sont pas éligibles pendant la durée de leur
service:

F'

~",

Chapitre II
Fonctionnement

Art. 14. - Le conseil rural siège au vrllcge du chef-lieu de
lIa communauté rurale. ' ' . , '-

Le président du conseil rural peut réunir le conseil aussi
souvent qu'il le juge utile.

Toutefois, il est tenu de le réunir:
a) Pour la session budgétaire entre le 1"' décembre et le

31 janvier pour une durée qui ne peut exéder huit jours;
b) Lorsque le sous-préfet en fait la demande;
c) Lorsq.ue le tiers des membres au moins en fait la

demande.

Art. 15. - Avant chaque réunion du conseil rural, le
président en donne avis au sous-préfet au moins cinq jours
francs avant ce'lui de ûa réunion, avec l'indication des ques-
tions qui vont être débattues.

La convocation est faite par le président du conseil rural,
par le moyen le plus approprié, cinq jours au moins avant
celui de la réunion.

En cas d'urgence, ce délai peut être réduit tl vingt-quatre
heures.

Art. 16. - Le conseil rural ne peut délibérer que lorsque
la majorité de ses membres en exercice assiste à la séance.
Ladite majorité doit comrprendre au moins ûa moitié des
membres élus au suffrage nniversel.

Quand, après deux 'convocations successives régulière-
ment faites, le quorum n'est pas atteint, la délibération prise
après la troisième convocation à trois jours au moins d'in-
tervalle est valable, quel que soit 'le nombre des membres
présents. "

Art. 17. - Sauf dispositions contraires prévues par aa pré-
sente loi, les délihérations.ivœux et avis sont adoptés à la
maj9.ri.!é,~i.mple.q~s)'91.<lll.t~.Le vote a lieu au scrutin public.
En cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. ." ,.... - .,

Un conseiller rural empêché d'assister à une séance .peut
donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en
son nom. Celui-ci est toujours révocable. Sauf cas de mala-
die dûment constatée, ill ne peut être valable pour plus de,
trois séances consécutives.
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Dans les huit jours qui suivent la date de la reunion du
conseil rural, le compte rendu de la séance est affiché au
lièfi habituel des réunions du conseil.

Copies des délibérations soumises à approbation expresse
sont adressées par le sous-préfet à l'autorité de tutelle dans
les huit jours suivant la date de la réunion du consei1.

Art. 20. - Le 'sous-préfet ou le préfet ainsi que les délé-
gués dûment mandatés ont accès au conseil rural. Il en est
de même pour tonte antre personne que le conseil désire
entendre. Toutefois, ils ne peuvent ni part.icipcr au vote ni
présider la réunion. Leurs déclarations sont portées au
procès-verbal des délibérations.

Art. 21. - L'outrage et l'injure commis envers le prési-
dent du conseil rural ou le président de la séance du conseil
rural dans l'exercice de leurs fonctions ~ont passibles des
peines prévues aux articles 194 et 262 du Code péna'l.

Art. 22. - Le conseil rural ne peut déléguer ses attribu-
tions. Cependant, il peut former des commissions pour l'é-
tude des questions entrant dans ses attributions. Il peut
également charger l'un ou plusieurs de ses membres d'ar-
bitrer les litiges en matière domaniale.

Les commissions et les membres chargés d'arbitrer 'les
litiges sont tenus de rendre compte au conseil rural.

~

Chapitre III
A itributions

Art. 23. - Le conseil rural règle par ses délibérations les
affaires de la communauté rurale, telles qu'elles sont défi-
nies par le présent châpitre.. .

Art. 24: 'C'-' Le conseil rural délibère.en.toute matière- pour
laquelle 'compétence lui est donnée parles lois et notam-
ment sur;

1° Les modalités d'exercice de tout droit d'usage pouvant
s'exercer >à l'intérieur du terroir à l'exception des droits ci-
après:
. -. Droits d'exploitation des mines et carrières qui sont
réservés >à l'Etat;
. - Droits de chasse et droits de pêche dont les modalités

d'exercice sont fixées par décret;
~ Exploitation commerciale de la végétation arborée.
2° Les projets d'aménagement, de lotissement et d'équi-

pement des périmètreaaffectés il l'habitation;
. 3° La création, la modification ou la suppression des
foires et marchés;

4° L'acceptation ou tle refus des dons et legs;
5° Le budget de la communauté rurale, les crédits supplé-

mentaires ainsi que toutes modifications du budget;
6° Les projets locaux et la participation de la commu-

nauté rurale auxdits projets; ,
7° Les projets d'investissèment humain;
8° Les acquisitions immobilières et mobilières, les projets,

plans, devis et traités deconstructions neuves, de construc-
tions, de grosses réparations 'ou de tous autres investisse-
ments;
. 9° Le classement, 'le déclassement, l'ouverture, le redres-
sement, l'alignement, le prolongement, l'élargissement ou la
suppression dés voies et places publiques ainsi que I'éta-
blissement, I'àmélioratlon, 'l'entretien des pistes et chemins
non classés;

10° La création, 'ia translation ou l'agrandissement des
cimetières;

I'l " La protection et la lutte contre les dépradateurs :
12' La lutte contre les incendies et la pratique des feux

'de culture;
13~ La nature et 'lt-srnodalltés d'exécution des clôtures et

dés défenses limibarit lès fonn:; '~~ pwtége.ant les récoltes
pendantès indiVfduellles DU collectives ; '.

14° Les servitùdes dé passage:
".., •....••.~.

• ,,;j!IIIr" cf"
15' Le régime et les modalités d'accès et d'utiliêation des.

points d'eau de toute natùre; " ,
16' La création et l'installation des.chemins du lfétaÙ'

l'intérieur de la communauté rurale;
17° L'aménagement et l'exploitation de tous 'les produits

végétaux de cueiltette <Ci des coupes de bois. ' .
Les déhbérationsfpriscs par 'le conseil rural ne. sont exécu •.

toires qu'après l'approbation de l'autorité de tutelle," Dn
décret déterminera les modalités d'exercice de l;utu.tellé...•..

Art. 25. - Le budget de la communauté rurale est,
approuvé après avis du conseil départemental et du conseil
régional.

Art. 26. - Le conseil rural veible au développement et à
la promotion des activités des services et établissements qui
concourent directement à la satisfaction des besoins de la
col'lectivité.

}Ij aide les Iaruilles à élever et à éduquer les enfants dans
les meilleures conditions.

Il apporte sa contribution à 'l'amélioration de la situa-
tion dans 'le domaine de l'habitat.

Il veilîe à la propreté .et à l'aménagement desviltages
c.o?-stituant la communauté r~!l,J~i,~.i;;'!!.fell'dtoutes Q.f~pp;.:.,~"
sIt~0!1s en v.ne ,d'~s~u;er l'~xèCi'lÎ'ohiC4'~s::mesures d~~T '.~.,
hrité et de tranquillité publique. ';C ~ '·î.':<:",

~"_ ~/,y.,r-<-I}, ":t;'
Art. 27. - Le conseil rural délibère sur léS: êpfoptes"<-.>

d'administration qui Iui sont annuellement présèntés=par ~''';::;:;
le sous-préfet. "!(i'

Il eimiid, .débat et arrête les comptes+de <letiier~ûes.
i'lic~vèlifS sàliffèglement définitif réservé aù jugé dés'c01ÎlR~
'tes:' .,"." -~'_~.-" . _'. __H"";' _,; '~:.~ '~~~T1t:;:;~:~:~~:'C;~:-,~~/,

Art. 28. - Le conseil rural, dans les· huit jg'Rr!lQ.i!'· son
élection, élit ceux de ses membres qui siègent au conseil
d'arrondissement. Il désigne ceux de 'ses membrés.qur sont.
appelés à 'siéger dans les comités et org!lnismf1~Jans ,les- ~
quels la représentation de la communaute rurale est- prevue
par les lois et les règlements. .

Art. 29. - Le conseil rural donne son avis sur tous ~es
projets de développement concernant tout ou partie .de la.
communauté rurale. .

Il donne également son avis sur :
/1 ° Les allocations, secours et subventions de toutes"

natures lorsqu'ils intéressent un membre ou un' organisme
de la communauté, ou 'l'ensemble de la communauté rùrale ;

2" L'organisation du service de l'état civil dans la com- ' ..
munauté rurale;·

3° L'organisation des opérations d'appel des jeunes .•
gens de la communauté sous les drapeaux; ,.
. , 4° L'organisation des audiences foraines.

Art. 30. - Le conseil rural émet des vœux .sur toutes'
mesures règlementaires qu'il juge utile de voir mettre en
œuvre et qui sont nécessaires pour l'exploitation des res-
sources naturelles et la protection des biens. Ses vœux por-
tent notamment sur :
" 1° Le plan, général d'utilisation des. terres' en fonction
des qualités agropédo'logiques des sols et des impératifs
culturaux, spécialement de 'l'assolement et des successions
culturales ;.

2° Le régime des jachères collectives et leurs modatités
de détail, de défrichement et d'incinération;

'3 ° Le respect des espèces végétales arborées dites espèces
protégées SUr les terres de culture;

, 4·' Les bans de semailles, de récoltes ou de cueiJilette;
5° L'aménagement de l'exercice de la pêche et de la vaine

pâture. ' .
. En outre, les mesures réglementaires envisagées par le
sous-pré~et e~ relatives au?,- matières éJ?,um~rA~~'çi"ld~s~~s
sont obligatoirement soumises au conseil rural "pour ·aVJs;

...ili
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, Art. 31. -""Les vœux et avis émis Rar le conseil rural
sont transmis au sous-préfet qui peut prendre en ce sens

.tous arrêtés "nécessaires. Ces arrêtés sont transmis à l'au-
';;rt torrté supérjçure, Ils deviennent exécutoires trois mois
;:"après cet.te;'f.f~îfs'mission si, dans ce délai, ils n'ont pa's été

annulés .§~~r6Tmés par l'autorité supérieure.
. En cehiui ~èerne la création des••,chemins de bétail

'constituant des voies à grande circuûation du bétail de
boucherie vers les marchés et centres de consomma:tion,
la compétence réglementaire définie à l'alinéa 1" revient

.' a.l~,go~verneur. Il en est de même en toutes matières lorsqu'il
Y: a lIeu, de prendre une réglementation intéressant plu-
SIeurs departemen ts.

Art. 32. - Sont nulles de droit :
1° Les délibérations d'un conseil rural portant sur un

objet étranger à ses attributions;
2° Les délibérations pr ises en violation d'une loi ou de

la réglementation en vigueur;
3° Les délibérations prises hors du chef-lieu de la com-

munauté rurale.
Art.. 33. - La nullité de droit est déclarée par arrêté

rvé"de I'autorité de tutelle, soit d'office, soit à la
,'d~~nde de toute personne intéressée. Le recours devant

< 71'~JlJ9r,jté de tutelle est obligatoire avant l'exercice du
.,··:".r,fco'!E§;·pour excès de pouvoir devant la Cour suprême.
, "\~;:':La:'hiQ!ité de droit peut être constatée par II'autorité de
i ~"Jut~lJe': ~t·proposée ou opposée par 'les parties intéressées
> uà"1:oute époque.
,_~;,;"J'~ Art. 34. -Sont annulables les délibérations auxquellesr:~~auraient pris part des membres du conseil intéressés soit
'~;;;-" p:l!S eux-mêmes, s'Oit'comme mandataires, à ~',affaire qui. en
-, àJaif I'obje]. L'annulation est prononcée par arrêté motivé

. - Ge: l'autorité de tutelle.
, ::i.;.:E!IéŒiYt""être provoquée d'office par l'autorité de tutelle
.:;:r,;;,qâns,llIC1lèraide trente jours à' partir du dépôt du iprDcès-
"r;r-..-?;;rnil'l;4W'Ia délibération à la sous-préfecture.

J~j;:~ui aussi être demandée par toute personne inté-
>.,.::;". __ êe·:~t par tout contribuable de la communauté rurale.
>"t;,'è' Dans' ce dernier cas, la demande en annulation doit être

- ,~.déposée, à peine de déchéance, au secrétariat de la sous-
...:.préfecture dans un délai de quinze jours à partir de l'affi-

chage du compte rendu de séance.
]'1 e9"~~J:,g,o~:tlérécépissé.

f.~' I/â'4~O!irl"te;:Ju~!7}le statue dans le délai d'un mois.
[:.' ,Passé lè délai de-quinze jours sans qu'aucune demande
'\,., ait été produité; l'autorité de tutelle peut déclarer qu'elle

pe s'oppose pas <~",Jadéhbération.

Àrt. 35. - Le' conseil rural et, en dehors du conseil,
, toute partie intéressée, peut se pourvoir en annulation 'pour

:0; excès de pourvoir devant Ia Cour suprême contre ûa déci-
~i'" "sion' explicite de l'autorité de tutelle. '
~

Chapitre IV
c:Démission" suspension, dissolution du c0!1seil rurql
Art. 36. - Tout membre du conseil rural qui, sans

dl~otifs légitimes reconnus par le conseil, a manqué à six
convocations successives, peut être, après avoir été admis
à formuler ses explications, déclaré démissionnaire par
l'autorité de tutelle, sauf recours, dans les deux mois de
la notification, devant !Ia juridiction compétente;

;0 Art. 37. - Les employeurs sont tenus de laisser aux
salariés >de leur entreprise ou service, membres, d'un con-

K seil rural, le temps nécessaire pour participer aux séances
~·:l,...,·'PléJ1:iè~~~'!itce-cop'seil~u des commissions qui en dépendent.

; :' La A s~_sp~nsiôn de travail prévue au prése~t ârticle ne
peut cfte, une cause de rupture par 'l'employeur du contrat
de:lou.agè'::'de services '~Jce, à peine de dommages et inté-
rêts au profit du.salarié. '.lt'

Art. 38. ,- Tout membre du conseil rural qui, sans ex-
cuse valable, a refusé de ,remplir des fonctions qui lui sont
dévolues par la Ici, est déclaré démissionnaire par l'auto-
r ité de tute'lle, sauf recours" dans le délai de deux mois à
compter de la notification devant la juridiction 'compétente.

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée
à qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de
l'abstention persistante après avertissement de l'autorité
de tutelle.

Art. 39. - La démission d'office d'unconseilJIer rural
dans les cas visés aux articles 36 et 38 ne peut intervenir
sans qu'au préalable 'l'intéressé ait été mis à même de pré-
sen ter une excuse et sans que le conseil rural 'ait pu, si
elle est produite, en apprécier 'la légitimité.

Les conseillers déclarés démissionnaires dans les con-
ditions prévues aux articles 36 et 38 ne peuvent poser
leur candidature aux élections pour le renouvellement inté-
gral du conseil 'suivant la date de leur démission d'office.

Art. 40. - Les démissions volontaires sont adressées à
l'autorité de tutellIe qui peut les accepter.

Art. 41. - La dissolution du conseil rural est pronon-
cée par acte motivé de l'autorité de tutelle.

S'rl y a urgence, le conseil rural peut, être provisoire-
ment suspendu par arrêté motivé du Ministre chargé de
la tutelle qui doit en rendre compte immédiatement au
Premier Ministre et au Président de la République.

La durée de la suspension ne peut excéder un mois.

Art. 42. - En cas de dissolution d'un conseil rural ou
de démission de tous ses membres en exercice et lorsqu'un
conseil rural ne pèut être constitué, une délégation spéciale
en remplit les fonctions.

Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou l'accep-
tation de la démission, cette délégation spéciale est nommée
par arrêté de l'autorité de tutelle qui désigne le président
et le vice-président.

Le nombre des membres qui la composent est fixé
à trois.

La délégation spéciale a Ies mêmes attributions que le
conseil rural.

Art. 43. - Les fonctions de la délégation spéciale ex-
pirent de plein droit dès que le conseil rural est reconstitué.

Art. 44. - Au cas prévu et réglé par l'article 42, le
président de la délégation remplit les fonctions de prési-
dent du consei'l rural et le vice-président celles de vice-
président du conseil rural.

Leurs pouvoirs prennent fin dès l'installation du nou-
veau conseil rural,"

TITRE III
Le président du conseil rural et le vice-président

Chapitre premier
Désignation

Art. 45.-' Le conseil rural élit son président et un vice-
président parmi ses membres, à la majorité absolue et au
scrutin public dans les conditions ci-après :

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obte-
nu la majorâté absolue, il est procédé à un troisième tour
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Art. 46. -La séance dans laquelle il est procédé à l'élec-
tion du président est présidée par le plus âgé Ides membres
du conseil rural.' Dès qu1iŒ'ê$t proclamé-élu, le président
préside la séance 'POUT- J'élCf:tion âu vice-président. Le sous-
préfet ou son délégué assiste obligatoirerent à ladite séan-
cé. II informe aussitôt après l'autorité supérieure.'- ~---.--:

l
~~
'.'t

~
1

o ',-

~

~

~

.. ii
l

Cf loi n°1972/25 du 19 avril 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



t J
fi

L
t

tj!

~~

1

~

1} ,,'
1r
l

~-:

!:'~f

(

$-•

'~~~•

li
0,s·,.

-<'~. .." ~, . ,~".~---
• ',. __ ._ •••7~. ,-

,# G' ~~l
,..

-~ 13 moi 1972 JOUR~AL OFFIClEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL !'" 759

o

L'élection est rendue publique, par les meilleurs moyens,
dans les vingt-quatre heures suivantes.

Art. 47. - Le président et- le vice-président sont élus
pour la même durée que le conseil rural.

Art. 48. - Le président est choisi parmi les membres
du conserl rural élus au suffrage universel direct.

Ne peuvent être présidents ou vice-présidents ni en
exercer temporairement les fonctions

l' Les présidents de coopé ra tives ;
2' Les chefs de villages;
3' Les membres du conseil qui ne se livrent pas ù des

activités rurales à tilre principal.

Art. 49. - L'élection du président et du vice-président
peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et
délais prescrits pour les réclamations contre les élections
du conseil rural.

Lorsque l'élection est annulée' 011 qne, pour toute autre
cause, le président ou le vice-président ont cessé leurs
fonctions, le conseil est convoqué pour procéder au rem-
placement dans le délai de trente jours.

Art. 50. - Les fonctions de président, de vice-président
ou de conseiller l'und, de président ou de membre de délé-
gation spéciale sont gratuites.

Art.' 51. - Le président, le vice-président du conseil
rural et les présidents de délégation spéciale sont protégés
par 'le Code pénal· et 'les lois spéciales contre les menaces,
outrages, violences, injures ou diffamations dont ils 'peu-
vent être l'objet dans l'exercice ou en raison de leurs
fonctions.

Les' conseillers ruraux=et les+délégués spéciarrx-bénéfi-
cient de 'la même protection lorsqu'Hs sont chargés de
l'~.!~.Ç.IiE(:md)üL mandat spécial.

'::::Y:~J.~':~-':~." CÎi.ap~tteI~"
...., __ > ~~;.. •. '" .' - -ATtributions',',

Art. 52. - Le "président du conséif-rural est" chargé de
l'administration de la collectivité rurale. Il 'peut déléguer,
sous sa surverllance et sa responsabilité, une partie de ses
fonctions au vice-président et 'il des membres du conseil
rural.

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rap-
portées. Toutefois, elles cessent sans être expressément
rapportées lorsque le président de qui elles émanent est
suspendu, révoqué ou déclaré démissionnaire.

Art. 43. - Le président du conseit rural est le représen-
tant du sous-préfet dans la communauté rurale. Il est
chargé, sous 'l'autorité du sous-préfet :

l' De la publication et de l'exécution des lois et
règlements.

2' De 'l'exécution des mesures de police;
3' De l'exécution des mesures prises par le sous-préfet

en vue d'assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité
publique;

4' Des fonctions 'spéciales qui lui sont attribuées par
les lois;

POUl' 'l'exécution des attributions qui lui sont confiées
par le présent article, le président du conseil rural a auto-
rité sur les chefs de villages de la coonmunauté rurale.

Art. 54. - Le président du conseil rural est officier de
I'état civil. Sous sa surveillance et sa responsabrlité, il peut
déléguer cette fonction dans les conditions fixées à l'ar-

.ticle 52 de la présente loi. L'acte de délégation est trans-
mis par le sous-préfet au procuréur de la République près
le tribunal de première instance dans le ressort duquel se
trouve la communauté rurale intéressée.

,

Art. 55. - Sous réserve des dispositions de 'l'article 24
de la presente loi, le président du conseit rural est chargé,
sous le contrôle du conseil et la surveillanèe du sous-
préfet, d'exécuter les délibérations du cons~~rural.

Les décisions du président du conseil niiiV"~PQt immé-
diatement adressées. au sous-préfet. Celui-ci p(!lH en sus-
pendre l'exécution.. ;I.l!<l 1';Je

Les décisions ne sont exécutoires qu'après 1Zvoir été por-
tées à la connaissance des intéressés par les meilleurs
moyens, toutes les .fois 'qn'elles contiennent des 'disposi-
tions généra'ies et, dans les au l res cas, par voie de notiû-
cation individuelle.

Les décisions sont enregistrées par ordre de date sur
un registre spécial coté et paraphé par le sous-préfet et
tenu par le président du conseil rural. Leur date de publi-
cation ou de notification doit être inscrite sur le registre,
en face des mentions portant enregistrement des décisions
intéressées.

Art. 56. - Le président du conseil rural affecte 'les terres
du domaine national dans 'les conditions fixées par décret.
Il prononce, le caséêhéant, la désaffectation de ces terres,
contrôle l'exercice de tout droit d'usage et autorise 1'1n8-
taJtlation d'habitations Ou de campements dans les con1l,ï-
tions fixées par décret. .

Les décisions prévues au 'Précédent alinéa sont prises
après avis conforme du conseil rural.

Sauf dans les cas qui seront précisés par décret et où
le recours aura lieu devant le gouverneur, les décisions.
du président du conseil rural 'en. matière d'affectation. de
désaffectatiori et d'autorisation d'iri~t:dlati6nsoIlt suscep- Ô, '

tiblles de recours devant le sous-préfet" dans le délai d'un :
mois .suivant Ieur publication. ,,~,.~~~t , ,,·c.

. Chapitre HI
Substitution, suppléance, cessation de. '10

.~.,t'~": -: .•...
:1"' Art., 57.. - Dans le cas où le président du cOÎlsEÜL.rllrat:.~;'.'
.. refuser'ait' ou -négligerait de l'aire, un. des, actes p,rescrits4..r, .

pa,-1a 'loi ou les règlements ou' q~'Ii.s'iniposent.da~S.)'inté-·
rêt de la "colÎi!ïnu.n:auté-rurale, 'le 'sous':préfer:peut~"':après . '~'.
l'en" avoir requis; y procéder ~'offiee•. _.~_""'-' ~~_

La mise' en demeure doit être rftite par vécrit. Elleodoit
indiquer 'le délai imparti au président du conseil rural. Si
aucune réponse n'est intervenue avant l'expiration du
délai imparti, ce silence équivaut à un refus.

Art. 58, - Le président du conseil rural- qui, pour une
cause postérieure 'à son élection, ne remplit plus les condi-
tions requises pour être élu ou qui se trouve dans un des cas
d'incompatibilité ou d'inéligibilité, doit cesser d'exercer ses
fonctions .

Le sous-préfet lui enjoint de remettre immédiatement
ses fonctions à son suppléant sans attendre I'Instaîlation de
son successeur. Si le président refuse de démissionner, le
sous-préfet fait prononcer la suspension et provoquer la
révocation.

En cas d'inéligibilité ou d'incompatibilité, il en sei-~ fait
de même pour 'le vice-président. •

Art. 59. - Les démissions des présidents et vice-prési-
dents des conserls ruraux sont adressées au sous-préfet qui
les transmet à l'autorité de tutelle; elles deviennent défini-
tives à partir de leur acceptation par l'autorité de tutelle.
Les présidents et vice-présidents démissionnaires continuent
'l'exercice de leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs
successeurs. ...,

Art. 60. - Les presidents et vice-présidents, après avoir
été entendus ou invités à fournir des explications écrites sur
les faits qui leur seraient reprochés, peuvent être suspendus
par arrêté de l'autorité de tutelle, pour un temps qui n'ex-
cède pas uIl'mois èf qui peut être porté oàtroi-s mois par le

" .,;i....• ~
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Art. 69. - Le budget de chaque communauté est proposé
par le sous-préfet. H est voté par le conseil rural et arrêté
par l'autorité de tutelle .

Art. 70. - Le budget de la communauté rurale doit être
voté en équilibre.

Lorsque le budget d'une communauté rurale n'a pas été
voté en équilibre par le conserl rural, le préfet le renvoie au
sous-préfet dans le délai de quinze jours qui suit son dépôt
à la préfecture.

Le sous-préfet le soumet dans 'Ie,sdix jours à une seconde
délibération du conseil rural.

Celui-ci doit statuer dans Ie délai de huitaine et le budget
est immédiatement renvoyé au préfet. Si le budget ayant fair
l'objet d'une seconde délibération n'a pas été à nouveau voté
en équjlibr-s ou s'il n'a pas été retourné au préfet dans le
délai d'un mois, à compter de son renvoi au sous-préfet en
vue de la seconde délibération, J'autor-ité compétente arrête
le budget .

. A~t. 63: - Sans que la liste soi! limitative, 'les fautes é~u- Art. 71. - L'autorité qui arrête le budget d'une commu-
..~r.e~s. ci-dessous peu,vent ~ntra~ne~, outre d,es P?~TSl1ltes nauté rurale peut rejeter ou réduire les dépenses facultatives
J~d~IaIreS le cas echeant, !application des dispositions de qui y sont portées, en vue d'inscrire une dépense obligatoire;
J 'article 60 de la présente 101: mais elle ne peut Ies augmenter ni en introduire de nouvelles

;i- 1° Utilisation des deniers publics de la communauté qu'autant qu'elles sont obligatoires.
':$~rale à 'des fivs personnelles ou. privées;' 72. _ Si un conseil ruraî n'allouait pas les fonds exi-

,.__ 2° ,Prêts d'argent effectués sur l.~srecettes de la coml~u~, gés par une dépense obligatoire ou n'allouait 'qu'une somme
"-:;-"j;;!!aute rurale; :"1 insuffisant-e, l'allocation serait inscrite-au budget par l'auto-
'-" ~"..,-,3° Faux en écriture publique, authentique visés aux arti- rité compétente. S~ .' -'';,..,... •.••...-

,,,.cles 13D et 133 du code pénat ; A t 73 T •. 1 b-~a--'t·'dc;':'~l·","'"~~r.c~~li":;'<t·é·'"''''~'::-;
o'{' ''-', .- r. . . ;- .•...orsque=-e u ge C·· l!' coJtWlup.au. ruriUe
. 4° ConCUSSIOn;. _~, _ '000:-;' .'. -j-'.j- _., n'~sfpas~v,ôté~aii!1~dél.aiRtJ;yt!!!jl~ti~.è..f4dè:lâ·préseiït.e

~ ..J:ugnp'·dlu ..~~ .b:an!mett~e .•a ,rauto~~te ·4~, 101;.le'~ou~-prefet- cOp'-Y~<ru!liJ.#-,~seJJ'-z:nr.~' .~~ .~e conseilî1&~r~~!~~c3#s~i.\~r~~~" """ !H'. ,:.Ji.L,;,,,,,1-.ne''S~;feU,llltJ)fl:S'Ou'~l~,sèsep,ar~~aqs;trQ~r;:del.i:b,.ertsur le
., . $.uJ;.;)e§~t~ne.s,:I!u~.df)mai~e-,!wtional;';';'> , '~i c, !>nd~~tA\aqt9'.:~!ét,ço"tent~tl Çt~lf~t~,-~.~5~· .I",~,'L.' ..

~':":~i1ci7L'~,~",,~k:~;",.,:;;-:7; . T" ~~t-'·';·:;ATf>74:~~~=·r1s.iaûi:OTis'alïotîs-'SPéciales de recettes et de
;~.:;, .• ,,-v:-.,....<;,. \.'.:" • ~.f:;,••.'.T.I.TIt.Êi"TV~.-;"';">':'''''''.r .;:.,=. --~~ ',.,, .••.dèp-éiise·ssont délibérées et approuvées dans les mêmesr\7~*.",;â·.,~~-J.~~ ., - :".ji""'i-:,,-;J.-;..- ..•• ~~!:'~~_'iU.l<.o.1l'-' ,

. 2.-:": bes-gro'ilpënients ruraux' . formes que le budget.

Art. 64. _ Plusieurs communautés rurales peuvent déci- Art. 75. - Dans le cas _o~' pour ,une cal~s~ q?el~{).nque,le
der de constituer un groupement rural ayant pour objet la bud~et d; la c.o~u~au~e 1urale n as pas ete d~fim~Ivement
gestion ou l'exploitation de biens d'équipements, d'infras- appIOuve o~ .établi d o~-lce ~vant I~e~ébut de 1annee finan-
.tructures ou de ressources intéressant plusieurs comrnu- Clere, les ~epenses o~h~atOIre~ s ~~ecuteront a~ .cours de
nautés rurales. Le groupement r ura'l pourra être créé pour c~ague mOI~dal1:sla 11IDI~;du d?~zIeme des prévisions bud-
I'exploitation de forages profonds, de parcs de vaccination ~eta!res de 1annee finan~lere -prece?eI?-te,~ompte_tenu, le cas
du bétail de zones de pêche de casiers d'irrigation. echeant, des augmentations ou diminutions résultant des

. "" ." mesures légales réglementaires s'Imposant à la commu-'+1: "'~' 'Art. 6fj;: - Le groupement rural est créé par décret, sur le nauté rurale et des dél~~érati?n,s régu'lièrement prises par
~""S,; vœu d~sptonseiller's ruraux intéressés, après avis du ou des elle au cours de la gestion précédente,
1;;:'>, cpns~ilS'4'~'arr0!Id~ssem_ent~ et ~e département int.ér~ssés. Dans le cas où il n'y aurait aucun budget antérieurement
.~ , ..•..Le decret de création defimt le role du groupement amsi que voté le budget sera établi d'office par l'autorité de tuteJiJe.

. l'organisation et 'les modalités de fonctionnement du conseil '
,,~ groupement rural.

'~

Président de la République. Ils peuvent être l'évoqués par
décret. Les arrêtés de suspension et 'les décrets de révocation
doivent être' motivés.

, La revocation emporte de plein droit l'inéligibilité aux
fonctions 4e président et de vice-prèsident pendant une an-
née à dater du décret de .révocation à moins Qu'il ne soit
procédé aU'Paravant au renouvellement général des conseils
ruraux.

. Art. 61. - En cas de révocation, de suspension, d'absence
()u de tout autre empêchement, et sous réserve des disposi-
tions de l'article 62, alinéa 2, le président est provisoirement
remplacé par le vice-président et, à défaut, par 'le conseiller
le plus âgé.

Dans ce dernier cas, le conseil rural peut, dans les huit
jours, désigner un de ses membres pour' assurer la supplé-
ance.

Art. 62. - Lorsque le président est suspendu ou révoqué,
',1>0nremplaçant exerce la plénitude de ses fonctions.
, : Dans le cas d'absence ou d'empêchement n'excédant pas
quinze jours, le vice-président est unfquement chargé de la
Iiqùidation des affaires courantes. En cas d'absence ou d'em-

,pêchement prolongé, le vice-président exerce la plénitude des
..fonçtions de président.

,
"'1..'

TITRE V '0'

Finances des communautés rurales

Chapitre premier
Le budget de la communauté rurale

Art. 66. - Le budget de la communauté rurale prévoit
po-ur une année financière toutes les recettes et toutes les
dépenses de Ia communauté sans contraction entre les
unes elles autres.

",,,' Art. 67. - Le budget de la communauté rurale est pré-
'scnté dans les conditions qui sont déterminées parles décrets
relatifs >à la comptabilité publique. . " '

Section I
Vole el règlemenl

Art. 68. - L'année financière des communautés rurales
commence le 1" juillet et s'achève le 30 juin de l'année sui-
vante.

Section II
Recettes

Art. 76. - Les recettes ordinaires de Ia communauté
rurale comprennent:

1° Le produit de la taxe rurale recouvrée sur le terri-
toire de la communauté rurale, déduction faite de Qaparti-
cipation prévue à I'article 79;

2° Le produit de la taxe sur les animaux perçue sur Ie
territoire de la communauté rurale; •

'3'. Une portion du montant des recouvrements effectués
sur lé territoire de la communauté rurale au titre des impôts
directs suivants :

- Impôt du minimum fiscal;

J
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Q.

Contributiondes patentes:
Licences;
Impôt foncier bâti et non bâti.

Cette portiori: est accordée aux communautés rurales par
la loi;

4' 60 % du produit des amendes forfaitaires et des
amendes prononcées par 'les tribunaux et justices de paix
pour les contraventions et délits commis sur le territoire de
la communauté rura'le ;

5' Les contributions du fonds de solidarité visé à l'ar-
ticle 79 de la présente .loi.

Art. 77. - Les recettes extraordinaires comprennent:
l' Les crédits alloués par le budget de 'l'Etat ou par tout

autre organisme public sous forme ,de fonds de concours
pour grands travaux d'aménagement et dépenses d'équipe-
ment, suivant les devis et .plans de c,ampagne délibérés par
le conseil rural et approuvés par l'autorité de tutelle;

2' Le montant des participations éventuelles du budget
de l'Etat ou des autres communautés rurales, notamment
en faveur des groupements ruraux prévus à l'article 64 ci-
dessus;

3' Les dons et legs;
4' Les fonds d'emprunt réalisés dans 'les conditions qui

seront fixées par décret.

Art. 78. - Les fonds de concours de l'Etat dont il n'aura
pas été fait emploi par les communautés rurales bénéfi-
ciaires, soit dans l'année qui suit celle pour Iaqueüe ils ont
été accordés, soit dans les, délais prévus par la décision
d'attribution, peuvent être annulésut reversés à l'Etat.

Les dispositions du premier alinéa du présent article
ne s'appliquent pas aux fonds de concours alloués pour exé-
cution d'un programme de travaux susceptibles de s'étendre
sur plusieurs années.

Art. 79. - II est prélevé sur le produit de la taxe rurale
recouvrée sur le territoire de la communauté rurale une

~participation égale il 25 % dudit produit et destinée à ali-
menter un fonds de .solidartté pour le développement des
communautés 'rurales.

Section III
" Dépenses
!
{ Art. 80. - Les dépenses de la section ordinaire compren-

"\ i nent:
il' Les remises allouées aux chefs de village;

~~' 2' Les dépenses d'entretien des investissements réalisés à
\ l'exclusion de toute charge de personnel.

".'., ,\ ..1 Les dépenses de la section extraordinaire comprennent les9 ~éPenses d'investissement.

(8 Art. 81. - Les dépenses sont obligatoir~,s ou facultatives.
•. Les dépenses obligatoires sont celles qui doivent néces-

sairement figurer au budget:
- Soit parce que la loi les impose à toutes 'les commu-

nautés rurales ou seulement à celles qui remplissent cer-
tainesconditions;

- Soit parce que, tout en laissant un caractère facultatif
Ii certains investissements, la loi fait obligation aux commu-
nautés rurales d'insé'fire à teur budget les dépenses corres-
pondantes, dès lors que ces investissements ont fait l'objet
d'une délibération du conseil rural approuvée par l'autorité
de tutelle.

Les dépenses obligatolres doivent faire l'objet d'ouvertures
de crédits jugés suffisants par l'autorité qui règle le budget, 1
avant qu'il soit possible 'à la communauté rurale d'inscrire
les dépenses facultatives. Ces dernières sont d'office réduites
ou supprimées par l'autorité de-tutelle sans formalité spé-
ciale, quand cette mesure est nécessaire pour inscrire les
crédits affectés à la couverture des dépenses obligatoires ou
pour réaûiser l'équilibre du budget.

...

L'autorité de tutelleappre1cle, 'selon les circonstances, si
et à quel moment elle doit user à l'encontre diune commu-
nauté du droit d'inscription d'office. Cette inscription peut
valablement intervenir alors même que le budget a' été
approuvé.

Art. 82. - Sont obligatolres, dans les conditions définies
par l'artic.le précédent, les dépenses suivantes :

10 Les projets d'investissements prévus au plan national
de développement économique et social et dont le finance-
ment est à lIa charge de la communauté rurale;

2' L'entretien des investissements réalisés par la commu-
nauté rurale;

3' L'entretien des investissements effectués soit par l'E-
tat, soit par d'autres collectivités publiques sous réserve
que la communauté intéressée ait été consultée préalable-
ment à Ia réalisation des investissements. II en est de même
pour les investissements résultant de dons ou de legs;

4' L'acquittement des dettes exigibles notamment les
dépenses engagées et non mandatées arrêtées conjointement
â la clôture de [a gestion par l'ordonnateur et le comptable
de 'la communauté rurale;

Art. 83. - Les créances dont la Iiqüidation, l'ordonnance-
ment et le payement n'ont pu être 'effectués dans le délai de
quatre ans à partir de l'ouverture de la gestion à laqueliei
elles appartiennent sont, sans préjudice des déchéances ~
prononcées par les lois antérieures ou consenties par des· "-
marchés ou conventions, prescrites et déflnitlvèmerrt.étefn-.
tes au .profit des communautés rurales à moins que-le retard.",
ne soit dû. au fait de l'administration ou à l'existence de .
recours devant u'ne j'uridiction.

Le délai est de cinq ans pour les créanciers domi~i!i
hors du territoire national. '

;1..•

Chapitre II
Comptabilité

Art. 84. - Le sous-préfet est ordonnateur dubudgetde la ,,,,.'
communauté rurale. ,.:_~ ,":," -: 'ii

A ce titre, il est chargé, sous le contrôle du conseil rural t',

et la surveillance de l'administration 'supérieure \.c~",'
. ,'f. :::~Ac~,,",l<'

l' pe préparer 'et proposer le budget, et d'ordo~~.,·':~f~r
les depenses; , ~!\;c.••~

2' De gérer Iles revenus de la communauté rurale',
3' De diriger Ies travaux, de souscrire les marchés, de

passer 'les baux des biens et adjudications des travaux selon
les règles établies par les 'lois et règlements pour les com-
munes ;

'4' De passer selon les mêmes règles les actes de vente,
échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition,
transaction, lorsque ces actes ont été autorisés :par le conseil
rural et, éventuellement, par l'autorité de tu~~Üe confor-
mément Ii 'la présente loi; :,"le • ... .

5' De conserver et d'administrer Iesproprtétésdela com-,
munauté et de faire, en conséquence, tous actes cônserva-
toires de ses droits,

Art. 85. - Le sous-préfet seul peut délivrer des man-
dats. Si, après mise en demeure, il refuse d'ordonnancer
une dépense régulièrement autorisée et liquidée; l'autorité
qui arrête le budget prend un arrêté qui tient lieu de man-
dat du sous-préfet.

Art. 86. - Toutes les recettes de 'la communauté rurale
pour lesquelles les lois et règlements n'ont pas prescrit
un mode spécial de recouvrement s'effectuent sur ordre
de recette ou versement dressé par le sous-préfet, Ces
ordres sont exécutoires après qu'ils ont été visés par l'auto-
rité de tutelles

Les çppositions sont jugées conformément aux disposi-
tions .du code ?e procédure civile relatives à la proc~~u~e':;i:'
fiscale. _ .~j:"., '.

••
~-' - ~"" ~ :.,~
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Lorsque les créances à recouvrer sont déjà constatées
par un titre exécutoire, le sous-préfet n'a pas à dresser
I'ordre rle recette ou de versement prévu au premier alinéa
du présent article et la poursuite de la recette se fait en
vertu de û'acte même.

Dans ce cas, le receveur de la 'conHrtunauté rurale doit
être mis en possession d'une expédition en forme du titre
et il est autorisé à demander, au besoin, remise de l'ori-
ginai, sur son récépissé.

Art. 87. - Le sous-préfet tient la comptabilité adrni-
nistrative des recettes et des dépenses.

Le compte administratif du sous-préfet pour la gestion
close doit être présenté au conseil rural qui en délibère.
Ce compte, accompagné de la délibération du conseil rural
et des pièces annexes, est soumis à l'approbation de l'au-
torité qui arrête le budget au plus tard quatre mois après
la clôture de lIa gestion.

Art. 88. - Les recettes et dépenses de la communauté
";c'l;!-ù',aJe,s'effectuentpar un comptable vchargé, 'seul et sous

sa responsabilité, de poursuivre la rentrée de tous 'les reve-
nus de la communauté et de toutes les sommes qui lui
sent dues ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnancées
par le sous-prét',et jusqu'à concurrence des crédits réguliè-
rement- accordés:

Art. 89. - Sans préjudice des dispositions des articles
.,152 à154du Code pénal, toute personne autre que le rece-
'veur de' 'la communauté rurale qui, sans autorisation
)égàle, s'ingère dans le maniement des deniers de la corn-
',lhunauté, est par ce seul fait constituéê comptable. Elle
:peut, en outre, être poursuivie en vertu de l'article 226
idù:C6il,é" pénal, comme 's'étant immiscée sans titre dans

::les fon~tions publiques.

, Art: 90. - Les gestions de fait afférentes aux comptes
des communautés rurales sont déférées directement à la

'Cour suprême et jugées par elle. Dans ce cas, les comptes
~,:4Ù'é;'(klllptablepartant depuis le début de la gestion de fait
':"i§ont transmis d'office à la Cour.

;a:~~ .Art. 91. - Dans chaque communauté rurale, le sous-
'·,ilf':',préfet,tient une comptabilité du matériel ou comptabilité

W';ttièrés dans les conditions fixées 'par la réglementation
eÎl~xÏgueur.

TITRE VI
De l'administration des communautés rurales

~"

Chapitre premier
Adjudication et appel d'offres

~ Art. 92. - Lorsqu'Il est procédé au dépouillement d'une
adjudication publique ou d'un appel d'offres pour le compte
de la communauté rurale le sous-préfet est assisté de deux
membres du conseil désignés d'avance -par le conseil.

Le receveur de la communauté rurale ou son délégué
est appelé à tous les dépouillements. Toutes les' difficultés
qui peuvent s'élever sur les opérations préparatoires de
l'adjudication sont résolues, séance tenante, par .Jé sous-
préfet et les deux assistants, à la majorité des voix, sauf
recours de droit.

Les procès-verbaux de dépouillement des adjudications
et appels d'offres faits pour le compte des communautés
sont soumis à l'approbation de l'autorité de tuteHe.

Art. 93. - Toute adjudication doit être annoncée un
mois à l'avance par des affiches apposées dans les endroits
lel? plus fréquentés de la communauté rurale et par des

''insertions de quinzaine en quinzaine dans un journal quo-
tidien d'annonces légales, et d'autres moyens de diffusion

'dont dispose le sous-préfet.
Le jour, l'heure et le lieu de l'adjudication sont indiqués

, dans lés 'affiches et dans la publication du journal.

Pour 'les autres procédures de passation des 'contrats, les
règles de publicité sont celles fixées pour les contrats de
l'Etat.

Art. 94. - Ne peuvent se Tendre adjudicataires 'ou sou-
missionnaires, ni par eux-mêmes, ni par personne inter-
posée, sous peine de nullité, les présidents et vice-présidents
des communautés rurales.

Chapitre II
Dons et legs

Art. 95. - Les délibérations du conseil rural ayant pour
objet l'acceptation des dons et legs, Iorsqu'rl y a des charges
ou conditions, sont exécutoires sur arrêté de l'autorité de
tutelle après avis du Ministre chargé des Finances.

S'il y a réclamation des prétendants à la succession,
quelles que soient la quotité et la nature de la donation
ou du legs, l'autor is.ation ne 'peut être accordée que par
décret.

Art. 96. - Lorsque la délibération porte refus de dons
ou legs, l'autorité de tutelle peut, par arrêté motivé, invi-
ter le conseil rural 'à revenir sur sa première délibération.
Le refus n'est définitif que si, par une seconde délibéra-
tion, le conseil rural y persiste.

Art. 97. - Le sous-préfet peut toujours, à titre conser-
vatoire, accepter les dons et legs et former avant l'auto-
risation toute demande en délivrance.

Le décret, 'l'arrêté de l'autorité de tutelle ou la délibé-
ration du conseil rural qui interviennent ultérieurement,
ont effet du jour de cette acceptation.

L'acceptation doit être faite sans retard et autant que
possible dans, l'acte même qui constitue la donation. Dans
le cas contraire, elle a lieu par un acte séparé, également
authentique, mais alors elle doit être notifiée au dona-
teur conformément à l'article 932 du Code civil.

Art. 98. - Dans le cas où le produit de la libéralité ne
permet plus d'assurer ses charges, un décret pris après
avis de la Cour suprême 'Peut autoriser Ia communauté
à affecter ce produit à un autre objet conforme aux inten-
tions du donateur ou du testateur.

A défaut, 'les héritiers peuvent revendiquer la restitu-
tion de la libéralité.

Chapitre HI
Biens et droits des communautés rurales

Art. 99. - Les modalités d'administration ou de Iiqui-
dation des biens ou des droits de la communauté rurale
sont déterminées par décret.

Art. 100. - Si deux ou plusieurs communautés rurales
possèdent des biens ou, des droits indivis, les modalités
d'administration ou de 'liquidation de ces biens et de ces
droits sont déterminées par décret.

Chapitre IV
Contrats des communautés rurales

Art. 101. -",Les contrats souscrits par le sous-préfet
sont autorisés par le conseil rural qui peut en fixer les
conditions. Ils sont approuvés par l'autorité de tutelle dans
les conditions prévues par I'article 24 de la présente loi.

Art. 102, - Les projets de contrats passés pour le
cOll1l?tedes communautés rurales avec, le cas échéant, les
procès-verbaux des adjudications ou appels d'offres sont
soumis à 'l'avis d'une commission régionale des contrats
dans les mêmes formes que' les contrats de l'Etat.

La commission régio~~ie des contrats est organisée par
décret.

Les communautés rurales y sont représentées.
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Art. 103. - En tout ce qui n'est pas contraire aux dis-
positions de la présente loi, sont applicables aux contrats
passés pour le compte des communautés rurales les règles
relatives à la passation des contrats de l'Etat.

Art. 112. - Sont abrogées, à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi, toutes dispositions contraires
et notanunent la dernière phrase ,de l'article 8 et les arti-
cles 9, 10 et 12 de la loi n° 064-46du 17 juin 1964 relative
au .dornaine national.

Chapitre V La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
Travaux des communautés rurales

Fait à Dakar, le 19 avril 1972.
Art. 104. - Aucune construction nouvelle ou reconstruc-

tion pour Ie compte de la communauté rurale ne peut être LÉOPOLDSÉDAR SENGHOR.
faite que sur la 'production de plan et devis approuvés par P J P" d t d 1 R' bl'
l'autorité de tutelle. al' e resi en e a epu [que:

Le Premier Ministre, /
Art. 105. - Le budget de,la co~mllI:a~té rurah, doit ABDOUDIOUF. .

comprendre les ressources necesssaires a 1 exécution des 1
travaux neufs de construction ou de grosses réparations - ----------------------------'''----
à effectuer au cours de l'année financière pour 'laquelle
il a été voté.
Le conseil rural détermine l'ordre de priorité de ces

travaux suivant leur caractère d'urgence et de nécessité.
Lorsque la durée des travaux doit excéder une année,

le conseil rural évalue 13 dépense globale nécessaire à 'l'exé-
cution de ces travaux et procède à une répartition de cette
dépense par gestion budgétaire.
La délibération prise à cet effet est adressée à l'auto-

rité de tutelle en vue de son approbation.

Art. 106. - Toutes 'les opérations des communautés
rurales comportant des investissements doivent être sou-
mises au comité régional de développement et approuvées
par le Ministre de tutelle et le Ministre chargé du Plan
et du Développement. Pour toutes cel:les qui touchent
à la politique de 'l'urbanisme et de l'aménagement du ter-
il'itoire, l'avis de la commission régionale de û'urbarrlsme et
de l'environnement et du Ministre chargé de l'Urbanisme
est exigé.

Chapitre VI
A etions judiciaires

Art. 107. - Le conseil rural délibère sur Ies actions à
intenter ou à soutenir au nom de la communauté rurale.

Art. 108. - Le président du conseil rural, en vertu de
la délibération du conseil, représente en justice la conunu-
nauté rurale.
Il peut toujours, sans autorisation préalable du conseil

rural, faire tous actes conservatoires.

TITRE VII
Dispositions diverses

Art. 109. - Les dispositions de la présente loi entre-
ront en vigueur à une date qui, 'Pour chaque Région, sera
fixée par décret.

Art. 110. - Dans les Régions où la loi n° 72-02 du
1" février 1972 .relative à 'l'organisation de 'l'administra-
tion territoriale entrera en vigueur et jusqu'à la cr éatron
de toutes les communautés rurales, les attrihutions des
conseils ruraux seront exercées provisoirement" par les
conseils d'arrondissement prévus par ladite loi ..

Art. 111. ~ Pour l'année financière 1972-1973, Ies recettes
ordinaires des communautés rurales seront constituées,
outre le produit des taxes et impôts visés aux 3° et 4°
alinéas de l'article 76, par :
- Le produit de la taxe régionale recouvrée sur Œeter-

ritoire de la communauté rurale, déduction faite de la
participation prévue à 'l'article 79 de la présente loi;
- Les contributions du fonds· national de solidarité

prévu à iJ.'article 79 de la présente.Toi;
- Le produit de la taxe sur Ies-animaux instituée par

la délibération modifiée du conseil coâonial du 23 juil-
let 1937.
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